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  ARRETE PREFECTORAL & $ Lo 364 -0c02 
autorisant la société Distillerie du Vieux Chêne DURAN à exploiter des 

installations de distillation ct un ensemble de chais de stockage d'alcool de 
bouche au lieu-dit « Le Bois» à ANGEAC-CHAMPAGNE 

  

‘environnement et notamment le titre 1” du livre V ; 

  

VU le code de 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

     

VU le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 reluif aux appareils ct aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphérique explosible ; 

VU Parrôté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
ssées pour la protection de l'environnement ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à ha consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement dans P< pi 

soumises À autorisation ; 

  

stence faîtes en 1998 ; 

  

VU la demande présentée le 4 juillet 2008 complétée et modifiée le 24 avril 2009 par la société 
Distillerie du Vieux Chêne DURAN à l'effet d'être autorisée à augmenter la capacité de production 

ions de vinification et de stockage d'alcool de bouche sur le site «Le Bois», 
MpAgNE ; 

  

de ses instal 
commune de Angeae CI 

  

  

VU les plans des lieux joints à ce dossier ; 

VU le rapport et les avis du commissaire enquêteur : 

VU les avis des services administratifs et des conscils municipaux concernés ; 

  

VU l'avis du di 

  

ecteur départemental des services d'incendie ct de secours en date du 27 mai 2010 ; 

  

VU le rapport de Pinspection des installations classées en date du 17 septembre 2010 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de PEnvironnement des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa séance du 07 octobre 2010 ;



  

Considérant qu'aux termes de larticle 1512.41 du code de l'environnement iclatif aux installations 
chssées pour k protection de l'enviromnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers on 
inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

  

  Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sunt définies par le 
présent auvêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de linstillation pour les intérêts 
mentionnés à l'article LS11.1 du code de lenvironnement ; notamment pour la commodité du 
voisinage, pour là santé, la sécurité, lt salubrité publique et pour la protection de là name et de 
environnement. 

  

   

    

Sur proposition du scerétaire général de la préfecture ; 
ARRETE 

  

TITRE 1 - PRESENTATION 
      

ARTICLE 1- CARACTERISTIQUES DE L'AUTORISATION 

11- Autorisation 
La société Distilletie du Vieux Chêne DURAN dont le siège social est situé au 301 suc de la Honne 
Chauffe, 16130 Angeac-Champagne est autorisée sous réserve du respect des prescriptions da présent 
arrêté, à exploiter au lieu-dit « Le Hois », commune de À ngenc-Champagne, des installations de 
distillation et de stockage d'eaux de vie de cognac et comprenant les installations classées suivantes 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  
  

  

  

           

P Rubrique _ et capacités des | Régime 
NP Rubriq Activités 6 

roaien La ES ne 19 dlmbics de 25 MA de charge ayant 
250 La cpahé de paract  expanées a lego | mie capacité mavimale de production de: à 

a can A 300 De 6 ces alcool pue par jour 
Préparation et conditionnement dc vins. : 3 pe ue và Capacité totale de stockage de 22511 | la capaié depend à 20000 | Sani an a 

_ 7 | Capacité Micimale de Stochage ! | 
= ChSt DZ em 
= ChiS2:012m3 
= Ci D2: 178 m9 

Stockage d'alcuol de bouche d'origine | + CimiD3:248 3 
agricole, eaux-de-vie et liqueurs dont le titre | = Chi DA: 357 m3 

22%5-2 À alcoolique volumique est supérieur 40%. | ChuiD5:263 m3 A 
La capacité de stockage tent supérieure ou le | + Chai DE: 298 3 
à 500 m2 = Chi DT: HO mS 

2 Cha UP2: 147 m3 
2 Fat cha: 146 m3 

Soit au Total : 4906 m3 
Tnstaliations de remplissage où de disnibuton 

de liquides inflammables, 2 sobinets de 3 aB/h heu ayant un débit 
MTL À Le débé und équivalent étant compris entre À équivalent maximum fou] de 1,2 m3/h D 

L. A m3/h et 20 m3/h 
Réfigémtion ou compression Gamer d9 | lasélioo de fou dilede : 289 EN 

fonctionnant à des pressions effcetres supérieures | ustllaon pour le chai de vinification : 
2202 à 105 Pa kw D 

Ia puissance abson supérieure à 50 ES, 
LL mais inférieure on égale à 300 KW Soit au total = 297 LAW …     

TA anoraton; D : dédarahor 
 



12- Instailations non visées au tableau précédent on soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent artêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'éablissement et non visées au tbleau précédent, notimment celles, qui mentionnées 
où non à la nomencature des installations classées, sont de nature, par leur proximité où leur connexité 
avec une installation classée soumise à autorisation, à modifier les dangers ou les inconvénients de cette 
installation. 

    
    

Le présent ausêté vaut récépissé de déclaradon pour les activités soumises à déclaration citées à Particle 
1.4 ci-dessus. 

13 - Confotmité au dossier déposé 
Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploité 
dispositions décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécess 
façon qu'à soit satisfait aux prescriptions énoncées ckaprès. 

  + conformément aux 

aires adaptées de telle 

  

    
   

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS GENERALES 

2.4 - Modifications 
Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage (création 
par exemple d'une nouvelle activité classée, modification du volume où du type d'activité exercé jusqu'à 
présent, du mode de gestion des effluents, des conditions d'épandage) de nature à entraîner un 
changement notable de La situation existante, vis à vis notamment de l'environnement ou du niveau de 
sécurité des installations, doit être porté, avant sn téalisation, à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

      

2.2- Teansfert des installations — changement d'exploitant 
“out transfert sur un autre emplacement des installations visées an tableau précédent nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation où une nouvelle déclaration. 

  

Dans Le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en 
faire la déchiration au préfet dans le mois qui suit Ia prise en charge de l'exploitation, Ceute déclaration 
doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel 
exploitant er, s'i s'agir d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juidique, 
Fadresse de son siège social ainsi que Ir qualité dn signataire de là déclaration 

    

2.3 - Taxe générale sur les activités polluantes 
Conformément au Code des Doumes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe 
Générale sur les Activités Polliantes (LGAP). Cette taxe est duc pour la délivrance du présent arrêté et 
exigible à le signature de celui-ci, En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la fonne 
d'une Taxe annuelle établie sut lu base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1 
janvier ou ultérieurement à à date de mise en Fonctionnement de l'établissement on éventuellement de 
l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, les eas, pour l'année entière. 

    

tou    

2.4 - Déclaration des accidents et incidents 
Tout accident ou inéident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, 
de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1, 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les 
meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

     
     

  

sées un rapport d'incident 
sées 11 précise notamment les 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des à 
est vansmis par l'exploitant à l'inspectewr des installations ch 
ciconstances et les causes de l'accident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
prises ou envisagées pour éviter son tenouvellement et pour en pallier les effets à moyen ou à long 
terme. 

   



2.5 - Arrêt définitif des installations 
Si l'exploitant met à l'arrêt définitif ses installations, 1 adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 
R512-39-1 du code de Penvironnement, vn dossier comprenant le plan mis à jour des lcirains d'emprise 
des installations ainsi qu'un mémoire sur Fétat du site. Ce mémoire précise les mesures prises et 
saure des wavaux pour assurer I protection des intérêts visés À l'amicle LS11-4 du Code de 
l'Environnement et doit comprendre notamment : 

  

1° L'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

  

28 Dex interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3 La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4 1 a surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

2.6 - Objectifs et principes de conception et d'exploitation des installations 
Les jastalhtions doivent ême conçues de manière à limiter les émisions de polluants dans 
l'environnement, notamment par k mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, là collecte sélective ct le traitement des effluents et déchets en fonction de 
leurs caractéristiques 

sées aux   Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs Jimites impo 
rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de tempéraure où de 
composition des effluents à uniter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations 

   

Ces installations de traitement doivent être correctement entetenues. Les principaux paramètres 
permetiant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ccs mesures doivent être portés sat un 
registre éventuellement infonmntisé et Leu à la disposition de l'inspecteur des instilations classées. 

  

Si une indisponibilité cse susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux 
acjets, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire là pollation émise en réduisant 
ou arrêtant si besoin les fabrications concernées, 

  

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits on matières consommables, et 
d'éléments d'équipement utilisés de manière conmnte ou occasionnellement pour assurer le 
fonctionnement des installations de traitement, la prévention des accidents où incidents, l limitation de 
leurs conséquences tels que émulseurs, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absotbants, ete 

    

2.1 - Prélèvements et anaîyses (inopinés ou non} 
Sauf accord de linspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au 
programme de sutveillance des rejets de l'établissement, des mesures de bruit et de vibrations s'i est 
demandé par le présent arrêté sont les méthodes normalisées de référence lorsqu'elles existent. 

    

    

  

L'inspection des installations classées peut à tout moment, réaliser où frire réaliser des prélèvements 
d'effluents liquides où gazeux, de déchets où de sols em vue d'analyses et réaliser des mesures de 
niveaux sonoces. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

    

  

Toutes dispositions sont prises pour faciliter les prélèvements d’échantillon représentatifs des rejets 
aqueux et atmosphériques



  

8- Enregistrements, résultats de contrôles ct registres 
“Vous les documents répertoriés dans le présent arcêté sont conservés sur le site durant 3 années à la 
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière. 

2.9- Consignes 
Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection 
des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à k connaissance du personnel 
concerné ou susceptible de l'être.   

  

  

TITRE JE AU 
      

ARTICLE 3 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIO! 

    

Les prélèvements d'eau sont 5 daus les conditions suivantes : 

Consommation moyenne 
annucile      ORIGINE 

       
Réseau d'Alimentation en Eau Potable      

  Les installations de prélèvement doivent être munies d'un 
Ce dispositif est relevé hebdomadairement durant la campagne de di 
sur un registre éventuellement informatisé 

positif de mesure rotalisateur. 
dllation. Ces résultats sont portés     

Le raccordement, sur le réseau publie, est équipé d'un dispositif de dseonuexion. 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour 
limiter la consommation d'eau. En particulier, la réfiigération des machines en ciscuit ouvert est 
interdite. 

  

RTICLE 

  

QUALITE DES REJETS 

41- Collecte des effluents liquides 
Le réseau de collecte doit être de sype séparatif permettant d'isuler les eaux résiduaires polluées, roue ant 
moins jusqu'à leur point de uraitement évenmel, des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

  

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement 
is à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regarde, avaloirs, postes 
de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... If est tenu à le disposition de 
Finspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secour 

  

A l'exception des eas aceidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, à 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subi: un 
traitement on être détruits, et le milieu récepteur. 

4.2 - identification des points de rejet (autres que les eaux usées domestiques) 
FRAÎTEMENT AVANT REJET ET MILIEU RECÉPÉEUR | 

Eaux phavides Milieu naturel 
    

  

4.3 - Aménagement des poinis de rejet 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

 



ls doivent être amémagés de manière à séduire autant que possible ia perturbation apportée au milieu 
récepteur aux abords du point de rejet, à l'utilisation de l'eau à proxirnité immédiate et à l'aval de celui- 
ei, et à ne pas gêner la navigation, 

4.4 - Valeurs limites et suivi des rojets 

441 Génératités 
Sauf autorisation explicite, ia dilution des effluents est interdite, En aucun ex 
moyen de respecter Les valeurs Hmites fixées par le présent arrêté. 

  elle ne doit constituer un   

  

L'antosurveillance est réalisée par Pindustriel ou un organisme ders sous sa propre responsabilité, 

  

Les conuôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le Minisière 
de l'Environnement où choisi en accord avec Pinspecteur des installations classées. Ces opérations 
viscat notamment à caler les résultats de Pautosuveillance et à sussurer du bon fonctionnement des 
matériels de prélèvements et d'analyses, 

   

L'ensemble des résulrats de l'autosutveillance est wanemis À Pinspecteur des instillations classées tous 
des ans et au pas rard dans le mois qui suit le prélèvement, accompagné de commentaires sur Les caus 
des dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre où envisagées: 

    

   

Les dispositions mévessaires doivent bre prises pour Hiniter des odeurs provenant des gfluents agueu. 

Les digpesitionr nécessaires doisent être prises paur éviter en toute cinronstoune, à exeption des proidés de raitement 
ancémhie, l'apparition de conditions aunérobies dans es busins de stockqus on de haitement, on dans les eunauex à ue 
avert, Les bassins, canaux, stockage ef traement des boues, sasiptibles d'émetre des odeurs doivent être couverts autant 
que possible es besoin veutilé on être implantés de manière à we pas être à l'origine de gêne pour Le voisinage. 

44.2 Eaux sanitaires : 
Les eaux vannes (sanitaires, lavabo ete.) sont traitées en conformité avec les règles d'assainissement en 
vigueur. 
L'exphoitane sollicite Pavis de Porganisme chargé du contrôle des systèmes autonomes d'usai 
compétent, Cet avis est tenu à la disposition de l'inspection des installations class 

    

  

44.3 Eaux pluviales : 
sque le ruissellement des eaux pluviales sur les toitures, aires de stockage, voies de cireulation, aires 

de stationnement et autres surfaces Imperménbles est susceptible de présenter un risque particulier 
d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, ete …, un réseau de 
collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un ou plusieurs bassins de confinement 
capables(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

Les   

   
  

  

Les eaux ainsi collectées ne penvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et 
si besoin après traitement approprié. Le rejet est étalé dans Je temps en tant que de besoin en vue de 
respecter les valeurs limites en concentration Ésées ci-après. 

   

  

  

Avane rejet dans le milieu mamurel, les eaux pluviales doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

Paranètres Concentration en mg/} Normes de référence 
. {on équivalente) 

pi Compris entre BE et 85 NET 90 008 
DCO 300 NET 96 101 
DBO5 100 INF'4 90 103 
MES 30 NF EN 872 
Hydrocarbuees totaux |5 n NE TOO 114     
  

 



  

Afin de s'assurer du respect de ces valeurs fimites, Fexploitant prélève au moins une fois par an um 
échantillon des enux pluviales rejetées sur lequel if réalise ou fair réaliser les anaîyses permettant de 
mesurer les concentrations des paramètres mentionnés dans le tableau ci-dessus. Dins ce but 
Pexploitant met en place une procédure d'autosurveillance des rejets. 

    

4.44 Autres eaux : 
Les effluents viticoles (autres que lavage des pulvérisateurs) les effluents vinicoles et les eaux de livages 

distions de mise en bouteille sont recueillies dans le bassin à vinasses pour y être traitées avec 
au point 13.3 ci-dessous. 

  

des ins 
ces dernières conformément aux dispositions Fxé 

  

  

NTION DES POLLUTIONS ACCIDENTE)    ARTICLE 5 - PR) ES     

  

1- Règles pénérales 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans 
installations pour prévenir er pour limiter les risques er les effets des pollutions accidentelles des 
des sols. 

  

conception et l'exploitation des 
aux ct   

  

5.2- Cuvettes de tétention {à l'exception des installations de stockage d'alcool de bouche) 
Tout stockage de produits liquides susceptible de créer une pollution dés eaux ou des sols doit être 
associé à une capacité de rétention dont le vomme doit être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
ocié 

  

= 50 % de la capacité des réservoirs 

  

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidunires 

Pour les stockages de récipients de 
est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des Für: 
dans les autres cas, 20 % de In capacité torale des es ; 

= dans tous les Gas 800 1 minimro ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

té unitaire inférieure ou égale à 250 1, Ia capacité de rétention 

    

     La capacité de rétention doit être élanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obruration qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales 

La rétention doit être résistante au feu 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits 
même rétention 

incompatibles ne doivent pas être associés à une 

  Le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sal que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, ou assimilés, munis d'un système de détection de Fuite, conformes à l'arrêté du 22 juin 
1998, relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflamnmbles et de leurs équipements annexes. 

     

5.3 - Rétention des aires et locaux de travail 
Le soi des nes et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
où susceptibles de créer une pollution de Fean on du sal doit être étanche, incombustible ct équipé de 
façon à pouvoir recueillir les enux de lvage et les matières répandues accidentellement : pour ecle un 
cuil surélevé par rapport au nivena du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où 

d'autres aires ou locaux. 

    

   



8.4 - Devenir des résidus 
Les produits réenpérés dans les ouvrages cités précédemment obé 
rejets d'eau ou à l'élimination des déchets 

ni aux prescriptions relatives aux 

  

  

88 - Transport de produits 
Le wansport des produits à fiat 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des Frs, ….) 

    

eut de Fétablissement doit être effecté avec les précautions 

8.6 - Confinement des pollutions accidentelles 
Des dispositifs permettant l'obturation des réseau: 
implantés de sorte à maintenir sue le site les can 
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un 

      

L'ensemble des eaux 
extinction d'un incendie est recueilli dans un bas 
minimum de 100% de la capacité de stockage à 

cptibles d'être poliuées lors d'un accident y compris les exux utilisées pour 
in de confinement. Le volume de ce bassin est au 

  

ociée. 

  

Les ongle commande nécessaires à le rise en serve de ce bassän doivent poroir être autionnés eu toutes inonstanes. 

TUTRE LE AIR Î 

ARTICLE 6 — Rejets Atmosphériques 

  

Les installations susceptibles de dégager des fumées, ga, poussières où odeurs pouvant porter atteintes 
aux intérêts visés à article L 811-1 da code de l'environnement, doivent être munies de dispositifs 
permettant de collecter ec canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration 
des gaz collectés en tant que besoin, sont munis d'orifices oblurables et accessibles (conformes aux 
dispositions de ke norme NI X44-052) aux fins de prélèvements en vue d'analyse où de mesure. Le 
débouché des cheminées doit être éloigné aa maximum des habitations et des bouches d'aspiration d'air 
frais et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois s points de rejets 
sonten nombre aussi réduit que possible. 

    

       

     

La ditution des effluents est interdite. 

Toutes dispositions seront prises pour limiter les envols et les émissions de toute nature dans 
Y'atmosphère notamment lots de In circulation d'engins ou de véhicules. 

1ègles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les poussières, gaz 
lations doivent dans lt mesure du possible être captés 

  

Sans préjudice d 
polluants et odeurs résiduelles émises par Les inst: 
efficacement à la source et canafis 

  

  

Le brôtage à Fair Hbre est interdie. 
  

“FÉTRE IV -BRUITS 

  

VIBRATIONS 
      

ARTICLE 7 - Bruits ct vibrations 

7J- Valeurs limites de bruit 
Au sens du présent arrêté, on appelle :



= lmergence + In différence entre les nivenux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant Gnstallation en foncionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation) ; 

Zanes à émergence réglementée : 
- Fintérieur des immeubles habités où occupés par des fees, existant à la date de in déclaration, 

et leurs parties extérieures éventnelles les plus proches {cour, jardin, terrasse), 
constructibles définies par des documents d'urbanisme apposables aux tiers et 

à la date du présent arrêté, 
- limérieur des immeubles habités ou oceupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
du présent arrêté dans les zones consiuctibles définies ci-dessus, ct leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implrntés dans les zones destinées À recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

      

      

  

  

installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse Être à 
origine de bruits transmis pat voie aérienne ou sofidienne susceptibles de compromettre la santé où la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence céglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 
suivant + 

   

  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour{Emergence admissible pour la 

dans les zoncs À  émergenccil période allant de 7 h à 22]période aflant de 22 b à 7h, 

réglementée (incluant le bruit dcfh, sauf dimanches et jours[ainsi que les dimanches etl 

  

  

  
    
l'installation) fériés jours fériés 
supérieur à 35 ct inférieur où égal à 45[6 dh(A) AB (A) 
at) 
supérieur à 45 dEÇA) 5 ay 5 Bt) 
  

De plus, le niveau de benit en limite de propriété de Finstallation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est 
en fonctiomement, 76 dB(A) pour le période de jour et 60 dIB(A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considéeéc est supérieur à ectte limite.    

Dans le eus où le bruit particulier de Fétablissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour h protection de l'environnement, de manière étiblic ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus 

   

7.2- Véhicules - engins de chantier 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantiet utilisés à lintérieur de 
l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un 1ype homologué. 
L'usnge de tons appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertissemrs, haut- parleurs, 
ete), gênant pour le voisiange, cst interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
et au sigaalement d'incidents graves où d'accidents. 

  

7.3 - Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 
L'exploitant mer en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer 
la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée,



  

Les mesures sont effecruées selon li méthode définie en angexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces 
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 
durée d'une demi-heure an moins. 
Une campagne de mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectué 
cinq ans par une personne où un organisme qualifié. Des mesures de bruit devront être effecmés avant 
le 30 juin 2011. 

    

a moins tous les   

Les allations classées.     ésulrats de cette campagne sont mis à là disposition de Finspection des ins 

  

TITRE V -DECH 

  

  

ARTICLE 8 - PREVENTION DE L     POLI 

  

TION PAR LES DECH]   

8.1- Règles de gestion 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour 
limites les quantités de déchets diminés à l'extérieur en effectuant tontes les opérations de valorisation 
interne (recyclage, réemplof) techniquement et économiquement possibles. 

     

  

  

Un ti des déchets banals et des déchets d'emballages (bois, papiers, veure, textile, plastique, caoutchouc, 
mérux, .…) est effectué en vue de leur valorisation ultérieure par type et nature de déchets, à moins que. 
cette opération ne soit effcetuée à l'extérieur par une société spécialisée et autorisée à cet effer. 

  

    

8.2 - Stackage provisoire 
Dans l'attente de leur élimination, les déchets produits par l'établissement doivent être stockés dans des 
conditions permettant de prévenir les risques de pollution (prévention d'envols, des ruissellements, des 
infiltrations dans le sol, des odeurs, …). 

    
    

Les stockages temporaires de déchets spéciaux doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention, ec si 
possible être protégés des eaux météoriques. 

    

  

fa quamité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser 3 mois de production, 

8.3 - Elimination 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans l'établissement sont éliminés à l'extérieur dans des 
installations réglementées à cet effet au titre du Code de l'Environnement, dans des conditions 
permetant d'assurer l protection de l'environnement. 

  

Les déchers banals peuvent suivre les mêmes filières d'élimination que les ordures ménagères mais seuls 
les déchets à caractère ultime (au sens du Code de l'Environnement) peuvent êue mis en décharge et lex 
seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont là valorisation par réemploi, 
recyclage on toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cerre 
disposition n'est pas applicable aux exploitants qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 
1100 tres et qui les remettent au service de collccte et de traitement des communes (décret n° 94-609 
du er juillet 1994) 

  

  

  

Le brûlage des déchets à Fair libre est interdit. 

84 - Suivi de l'étimination 
L'exploitant est tenu de justifier fa bonne élimination des déchets de son établissement sur demande de 
inspection des instilladons classées, Hin particulier, iE tient à jour un registre d'élimination des déchets 
dengereux donnant les renseignements suivants : 

      

= code du déchet selon Ia nomenclature, 
= origine et dénomination de déchet, 
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= quantité enlevée, 
= date d'enlèvement, 
= nom de la société de ramassage et numéro d'immauiculation du séhieule utilisé, 
= destination du déchet (éliminateur), 
= nature de l'élimination effectuée. 

et émet un bordereau de suivi de e4 pat remis à un tiers.     déchets dès qu'ik 

I doit obtenir en retour un bordereau entièrement renseigné qui est conservé pendant trois ans. 

8.8 -'Fransport 
En cas d'enlèvement et de wansport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de note à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur 
lin eas d'enlvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'entreprise de transport est 
déclarée en préfecture au titre du décret 98-679 du 30 juillet 1998, ou agréée pour le déparlement au 
titre du décre 79-981 du 21 novembre 1979 (huiles usagées). 

    

    

TIRE VI -RISQUES 
  

  

  Les prescriptions du présent Htre sont applicables à l'ensemble de 
ne sont pas contraires à celles fixées au titre VE ci-dessous. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES 

9.1- Clôture 
L'établissement doit être entouré d'une clôture réalisée en matériaux résh 
doit être implantée et aménagée de façon à faciliter tonte intervention on évacuation en e 
{passage d'engins de secours). En plus de l'accès principal, le site est équipé d'au moins un accès 
secondnie judicieusement implanté permettant l'entrée des moyens de secours sur l'ensemble du site en 

installations du site en tant qu'elles 

ants et incombustibles 
de néce      

cas de sinistee. 

92 - Surveillance/ Moyens de communication 
Des moyens d'appel des secours sont mis à a disposition du personnel. Ces moyens peuvent êue 
portables ou fixes. Dans ce dernier ens ils sont judicicusement répartis sur le site et au plus proche des 
zones de dangers. 

9.3 - Accessibilité 
Afin de permettre en cas de sinistre, Fintervention des secows, une voie engin répondant aux 
cmactéristiques définies caprès, de 6 mètres de largeur et de 3,50 mèures de hauteur bre est 
maintenue dégagée pour la cireulation sur un deri-périmètre au moins. Cette voie, extérieute, doit 
permettre l'accès des camions-pompes des sapeurs pompiers, et, en outre, si elle est en impasse, les 
demi-tours er les croisements de ces engins. 

  

     

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues par un chemin 
stabilisé de 1,80 mètres de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres.   

ecès « voie   Pour toute hauteur de bâtiment supérieure à mètres de hauteur utile sous ferme, des 
échelle » répondant aux caractéristiques définies ciaprès, doivent être prévus pour chaque façade 
accessible. 

Si ce 
voies-engi 

voies sant reliées à une ou plusieurs voies publiques, lex voies d'ace 
ss d'une largeur minimale de 3 mètres. 

  

devront correspondre à des 

   



1 fut entendre par : 

= Voie-engin (voie utilisable par les engins de secours) : 
= force portamte calculée pour un véhicule de 90 KN sur l'essieu av 

P'essien arrière, ceux-ci étant distants de 4,5 mètres) . 
ant et 160 EN sur 

  

= Rayon intérieur minimum R : [1 mètres. 
= Surlargenr 8215: R dans ges de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R, 

sedargeur et rayon intérieur, étant exprimés en mètres) 
= Pente inféricure à 45%. 

les visa       

  = Voic échele (section de voie ntilisable pour la mise en station des échelles aériennes) 
+ Parde de voie utilisable par les engins de secours dont les caractéristiques définies en 

note « voie-cngin » ci-dessus sont complétées et modifiées comme suit + 
imale est ramenée à 10 %. 

      
  La pente r 

= Résistance au poinçonnement : 100 EN sur une surface circulaire de 0,20 mètres de 
diamètre. 

9.4 - Presctiptions d'urbanisme 
Toutes les installations du site doivent respecter les presciiprions d'urbanisme (PLU, document 
d'urbanisme). 

9.5- Issue de secours 
Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. ['emplicement 
des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions 
opposées. Les portes doivent Pouvrie vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en 
toutes ciconstances. L'accès aux issues est balisé, Un plan de repérage est disposé près de chacune 
d'entre elles. 
Des plans d'évacuation sont affichés dans les locaux. 

  

    

ARTICLE 10 - LOCAUX A RISQUES 

19.1 - Localisation 
L'exploitant dent à jour, sous sa responsabilité, ic recensement des parties de l'établissement qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives el quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisé 
où produites, sont susceptibles d’être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
où indirectes sur Penvironnememt, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement, 

  

  

L'exploirant dérermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé dans les locaux correspondant     

Pour le risque d'explosion, Pexploitint définit, sous sa responsabilité, rois catégories de zones de 
dangers en fonction de leur aptitude à l'explosion : 
- une zone de type D: zone à atmosphère explosive permanente, pendant de longues périodes ou 
fréquemment (catégorie 1), 
-une zone de type E: zone à atmosphère explosive, occasionnelle en fonctionnement normal (eatégorie 
2} 
June zone de pe 2 : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions anormales de 
fonctiongement, de faible Fréquence et de courte durée (catégorie 3). 

     



10.2 - Comportement au feu des bâtiments 
La conception générale des locaux classés en zone à risque d'incendie est conduite de sorte à assurer, à 
partir d'une division des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur 
éloignement ou une séparation physique de stabilité 
de matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

  

  suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. L'us 

  

18.3 - Accessibilité 
Les installations classées en 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Les bâtiments concernés sont desservis, sur au moins one face, par une voie engin où par une voie. 
échelle si le plancher haut de l'installation cat à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette 

     zone à risque d'incendie doivent être accessibles pour permettre 

voie. 

10.4 - Events d’explosion 
Les locnux où les machines de dangers d’explosion sont comçus de manière à wfféir le 
moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de 
manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre 
la dispersion ou de dispositifs équivalents. 

   

  

sen zones         

10.5 - Installations électriques 
Les installations électriques sont confoumes à la norme NFC 15.100 pour à basse tension et aux 
normes NE 13.100 et NEC 13.200 pour là haute tension, 

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent 
être réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'infiammation et être 

contre la propr 
produits présents dans les locaux où ils sont implantés 
Dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est étanche à l'eau et 
aux poussières en référence à Ia norme NC 20.010, Dans Les locaux où sont accumulées des matières 
inflammables où combustibles, le matériel est cançu et installé de telle sorte que le contact accidentel 
avec ces matières ainsi que Péchauflement dangereux de celles 

a particulier, dans ces zones, le matériel électique dont le fonctionnement provoque des arcs, des 
étincelles ou lincandescence d'éléments, n'est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans 
des enveloppes appropriées. 

convenablement protégés contre les chocs ation des flammes et contre Paction des     

  

    sont évitée.    

    

Dans les zones à risques d'explosion, les installations électriques sont conformes à là réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion {décret du 19 novembre 1996 pour le 
matériel construit après Le 1° juillet 2003, décret du 41 juillet 1978 pour les autres). 

    

  à l'extérieur des 

  

interrupteurs muipolires pour couper le courant (foree et lumière) sont installé 
  zones à risques. 

Les uansforauteurs, contucteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux ditués à 
l'extérieur des zones à risques 

  

10.6 - Electricité statique - Mise à la terre 
Dans les zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques 
Bes où mobiles doivent être connectés électriquement de Aiçon à assurer leur liaison équiporentielle. 

L'ensemble doit être mis à 
normes. 

  

la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux



    les matériaux constant ls appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou 
inflammables à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de 
l'électricité afin d'évher toute accmmulation de charges électrostatiques. 

  12s uansmissions sont assurées d'une manière génémie pat trains d'engrenage ou chaînes 
convenablement lubrifiées. En eas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à 
la teere des charges élecurosratiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs 
une conductibiité suffisante 

  

Lorsque les réservoirs et les récipients ne sont pas au même potentiel que leuts systèmes d'alimentation, 
ces derniers doivent être disposés de Façon à éviter tout emplissage par chute libre. 

10.7 - Ventilation des locaux à risques d’explosion 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convermblement ventilés 
pour éviter tour risque d'atmosphère explosible. Le débouché à Patmosphère de la ventilation doit être 
placé anssi loin que possible des habitations voisines. 

    

10.8 - Chauffage des locaux à risques 
Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par Ruide chauffant (air, 
can, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 1€. Tout autre 
procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, si présente des garnaties de sécurité 
équivalentes. 

  

   

10.9 - Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par k foudre peut être à l'origine d'événements 
suscepübles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement À la sécurité des installations, à 
Ra sécurité des personnes ou à l'environnement et nommment celles siiées en ones À risques, sont 
protégées contre la foudre. 

  

1 
norme en vigueur dans un Hat membre à l'UE, ov présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre In foudre fait Fobjet, tous les cing ans, d'une vérification 
suivant l'article 5.1 de la norme française C17-100 adapté, le ens échéant, au type de système de 
protection mis en place, Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

  

disposifs de protection contre la foudre sont conformes à la nonne française C17-100 ou à toute 
     

  

    

Cette véification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structure 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection conte la foudre mis 
en place et aptès tout impaet par hi foudre constaté sur ces bâtiments on structures. 

    

Les résultats des vérifications mentionnées aux deux précédents paragraphes sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

  

10.19 - Interdiction des feux 
Il est interdit de fume, d'allumer on d'apporter du feu sous quelque forme que ce suit dans les chais de 
vieillissement, sauf pour la réalisation de travaux ayant ft l'objet dun «permis de feu», Cotte 
interdiction doit être afchée en caractères irès apparents auprès de toutes les issues 

    

  

10.11 - Permis de travail el permis de feu dans les zones à risques 
Dans les zones à risques et dans les chais, tous les travaux de réparation ou d'aménagement nécessitant 
Y'emploi d'une flamme où d’une source chaude ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
«permis de feu et en respectant les règles d'ane consigne particulière. 
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Le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis ct visés par l'exploirant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les uavaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le apermis de feux et la consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par 
Pentreprise extérieure ou les personnes qu'ils ont nommément désigné 

  

  

Après la Gin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant 

10.22 - Propreté des locaux à risques 
1Les locaux à risques doivent être maintenus propres ct répulièrement nettoÿés notamment de manière à 
éviter les amas de matières combustibles er de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager 

di de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 

  

   une explosion, Le maté 
pouss 

  

es: 

ARTICLE #1- DISPOSITIONS ORGANISATIONNELLES 

  

111 - Connaissance des produits - Etiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître le nature ct les 
risques des produits dangereux présents dans Pinstallation, en partieuliee les fiches de données de: 
sécurité prévues par l'article R 231.53 du code du travail. 

  

    

Les fûts, réseevoirs et autres emballages doivent porter en earaetères très lisibles Le nom des produits ct, 
S'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglemention relative à Périquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Lexploitnt doi renir à jour un état indiquant ia mature et Ia quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages, Cet état est tenu à la disposition de Pinspecteur des 
installations classées et des services d'incendie er de secours. 

     

1.2- Stockage dans les aeliers 
La présence dans les ateliers de travail de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

113 - Contrêtes des accès 

Les personnes étrangères à établissement ne doivent pas avoir un accès Hbre aux installations 

  

114 - Surveillance 
L'exploiaton doit se faire sons le surveillance, directe on indirecte, d'une personne nommément 
désigaée par l'esplokant ct ayant une conaissance de la conduite des installations et des dangers et 
inconvénients des praduirs utilisés ou stockés dans Pétablissement 

  

115 - Vérifications périodiques 
L'ensemble des installations du site doivent frire l'objet d'une vérification de leur bon état. En 
pardeulier Les installations électriques, les engins de manutention, les matériels de sécurité et de secours 

doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation où leur modification puis tous 
5 ans au moins par une personne compétente. 

    

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux 
contrôles ne peut excéder ur an. 

#



11,6 - Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du wavail, les modolités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures ct instructions de travail, tenues à jour ct affichées dans les lieux fréquentés par le 

  

  

personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une Forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des earetéristiques qualiratives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
udlisées où produites, sont susceptibles d'êéve à l'origine d'en sinistre pouvant avuir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, ka sécurité publique on le maintien en 
sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de li 
fluides), 
les mesures à prendte en cas de fuite sut un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notmmment les conditions d'évauation des déchets et eaux souillées 
eu cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à vriliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsible d'intervention de 

Fétablissement, des services d'incendie er de secours, 
= ia procédure permettant, en ças de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

tennsfert de pollution vers le milieu récepteur. 

       
  

  

aux de 

  

allation (électricité, rés 

        

117 - Consignes d'exploitation 
Les opérations effectuées dans les chais de vieillissement doivent faire Pobjet de consignes 
d'exploitation écrire. Ces consignes prévoient notamment : 

= Les modes opératoires, 
struetions de maintenance el de nettoyage, 

= les mesures à prendre en cas d'épandage accidentel ou de disfonctionnement. 

    
    

= lesir   

Le personnel doit êne insteuit sur les consignes exploitation. 

E18- Formation du personnel à la lutte contre l'incendie 
L'exploitant doit ile à la qualification profissionnelhe de sn personnel et à Patilisation des consignes de séeurité 
d'eploïtation. 
La personnel travaillant daus Rs chuis doit être initié & Putilisation des mayens de hotte contre Fincondie. dois, en outre, 
étre entrañné à eféctner des mrameures facilitant lacsès des survices publics de lutte contre Prneenelie, 

11,9 - Facteurs importants pour la sécurité 
L'exploitant détermine et met à jour sous sa responsabilité la liste des équipements, paramètres, 
procédures opératoires, instmctions et formations des personnels, Importants Pour là Sécurité (IPS), 
tant en fonctionnement normal qu'en phase transitoire et ce situation dégradée ou accidentelle, 
Cette liste comporte au moins les éléments suivants 

les murs coupe eu 
= les extincteurs 
= les Robinet d'Incendie Armés 
= les bomes incendie 
= les réserves d'eau d'incendie 

ges de Récupération/Extinetion/Rétention des alcools de bouche et des eaux d’extinetion 

    

  

  

les ouv 
en cas d'incendie 

= les systèmes de smveillance et d'alarme 

   



“Foute modification où suppression d'éléments de ceute liste minimale de facteurs IPS constitue un 
changement notable qui doit être porté avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation ea application de Particle R512-33 du code de l'environnement. 

Les équipements IPS : 
= sont de conception éprouvée 

ré   dstent aux agressions internes où externes potentielles 
= sont contrôlés périodiquement et maintenus en bon état de fonctionnement, selan des procédures 

écrites. Ces opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées, archivées et tenues à là 
disposition de Pinspection des installations classées 

  

La conduite à tenir en cas d'indisponibilité ou de maintenance de ces équipements est définie par des 
consignes écrites. 
  

TITRE VIL- DISPOSITIONS TECHNIQUES 
PARTICULIERES APPLICABLES A 
CERTAINES INSTALLATIONS       

Les dispositions du présent titre s'appliquent en complément des dispositions définies au titre VE ci 
dessus. 

ARTICLE 12 - PRESCRIPTIONS APLLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE 

D'ALCOOL DE BOUCHE 
12.1- Caractéristiques des installations de stockage d'eaux de vic autorisées 

Les installations de stockage d'alcool de bouche autorisées par le présent arsêtés ont les 
suivantes : 

   ractéristiques 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Désignation du{Surface | Caractéristiques du stockage [Capacité maximal de 
stockage stockage 
Chai S1 1045 m2 | Füus et tonneaux 

Chai 82 1045 m2 | Fête et tonnemux LL 

Chai D2 565 m2 | Fûts et tonneaux 

| Chai D3 250 m2 | Fâts et cuves inox 

ChaiD4 565 m2 | Fûts et tonneaux 

Chai DS 250 m2 |lonneaux 

Chai Dé 355 m2 | Fûts et tonneaux 

Chai D? 387 m2 |Cuves inox 

Chai UPZ 325 m2 | Fâts et tonneaux | 

Butue Cha 1680 m2 | Küts, tonneaux et cuves inox _    
  

  

19 cf, repère sur plan joint en annexe 

22.2 - Implantation 
Le stockage d'eaux de vie est implanté conformément au plan joint en annexe. l'oute modifieation de 
cette implantation doit être portée au préalable à H connaissance du Préfet et de l'inspection des 
installations classées 

 



   Toute modification des installations pouvant entraîner une modification des dangers ou inconvénients 
définies dans Pérude de danger juinte au dossier susvisé doit être préalablement portée à la connaissance 
du Préfet et de Pinspection des installations classées, En paiticulier en cas de changement du type et des 
& stiques de stockage définis au point 12-4 ci-dessus ou des moyens de œansfert des alcool de 
bouche. 

   
       

12.3 - Aménagement des stockages d'aleoul 

1231Sct 
Le sol doit être incombusuible et permettre de contrôler les écoulements. I est aménagé de façon à 
permettre aus liquides accidentellement cépandus de converger vers des ripoles d'évacuation reliées À la 
cuvette de rétention associées au chai par intermédiaire de dispositif s'opposant à la propagation d'un 
incendie 

  

de bouche et des eaux d'extinction en 

  

12.3.2 Récupération/Extinction/ Rétention des alcools 
cas d'incendie 
Chaque chai est pourvu d'un résean permettant de récupérer et de canaliser les alcools de bouche er les 
eaux d'extinction d'incendie   

Les effluents ainsi canalisés sont diripés à Pextérieur des bâtiments de stockage d'alcool vers une fosse 
permettant Fextinction des effluents enflammés puis vers une rétention. 

      

Le réseau, la Fosse d'extinction et la rétention sont conçus, dimensionnés et constmits afin de : 

+ Ne pas communiquer le feu directement on indirectement aux autres installations situées sur le 
site ainsi qu'à l'extérieur du site 

e_ livitet tout débordement, sauf pour Ia rétention, pour ecla ils sont adaptés aux débits ct aux 
volumes définis dans les moyens de lutte contre incendie 

e Résister aux effluents enflunmés. En amont de ln fosse de dilution les réseaux sont cn 
matériaux incombustibles. 
Eviter P'épandage des effluents en dehors des réseaux et installations prévus à cet effet 
Eitre acces 

  

ible aux services d'intervention lots de l'incendie. 

  

Assurer la protection des tiers contre les éconlements éventuels 
Limiter ln surface de collecte des effluents afin d'éviter propagation de l'incendie dans le chai. 
Eke éloignés au maximam de la propriété des tiers et de toute autre consmction 

La rétention doit avoir une capacité minimale de 1095 m3. 

En eas de débordement de la rétention les effluents sonc canalisés en un lieu ou ils ne peuvent pas 
porter atteinte aux biens el aux intérêts des tiers. L'exploitant établit un plin d'intervention précisant le 
moyens à mettre en place et les manœuvres à effectuer pour canaliser et maitriser les écoulements des 
eaux d'extinction d'incendie, Le délai exécution de ce plan ne peut excéder fe délai de remplissage de 
k rétention 

      

    

Ce plan est posté à le connaissance du personnel ct des services d'incendie et de secours. fl est 
régulièrement mis en œuvre au cours d'exercice qui doivent avoir lieu au moins une fois par an. 

12.33 Désenfamage 
Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, d'éléments permettunt, en cas 
d'incendie, Pévacuntion des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chalew). La 
commande manuelle des exntoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accés 

    
   



  

out chai, d'une sufnce supérieure à 300 m2, doi comporter, dans son tiers supérieur, ua dispositif de 
désenfumage dont Hi surface doit être au moins de 1/300 de ln surface au sol du chri sans être 
inférieure à m2 (non comprises les surfaces fusibles). 
    

  Des commandes manuelles des exutoires de famée et de chaleur doivent être facilement accessibles 
depuis au moins une issue. 

  

Des amendes d'air, dont Pouvermre ne conduit pas à lisser échapper un flux de liquide, situées dans le 
tiers inférieur du bâtiment, doivent être disposés convenablement afin d'obtenir ur bon 

enfumage en cas d'incendie. Les portes el ouvtants libres pratiqués dans k 
      

   fonctionnement du dé 
nus peuvent compter comme des amenées d'air. 

  

12.4 - Aire de chargement/déchargement el transfert des alcools de bouche 
Les aires sont situées à l'intérieur du site et matérialisées au sol. Elles sont résereées uniquement au 
chargement et au déchargement des alcools de bouches dans des camions citernes ou des barriques. 

  

Chaque aire est associée à une euvette de rétention étanche permettant de récupérer tout épandage 
provenant du camion citerne, des installations fixes de stockage ou des tuyaux de transfert lors des 
opérations de chargement ou de déchargement, Cette cuvette à une capacité an moins égale au camion 
citerne le plus grand pouvant être admis si 

  

r Paire.   

Chaque aire est équipée d'une installation permettant une Haison équipotentielle entre le camion citerne, 
le ryau de dépotage et les installations de stockage. 

    Des consignes sont établies pour le chargement /déchargement des camions, elles sont affichées à 
proximité de l'aire de déporage. Elles précisent en particulier que tout chargement on déchargement 
d'une cirerne routière ne peut être effectuée que si la linison équipotentielle est assurée. 

   

12.8 Dispositions particulières 
Chariots élévateurs et engins de manutention 
Les matériels électriques des chariots destinés aux manutentions doivent présenter ur degré de 
protection adapté à la rune de sécurité définie à Particle 10 ci-dessus et en tout état de cause épal où 
supérieur à LP 44, 

  

Le local de charge des chariots électriques doit être extérieur au chai de vieillissement et répondre aux 
prescriptions spécifiques applicables aux ateliers de charge d'accumrulateurs. 

Les chariots élévateurs et engins de manutention utilisant un moteur thermique doivent être équipés 
d'une protection spécifique évitant l'émission d'étincelle à la sortie du pot d'échappement tel que hoite 
à eau, arrêt de flamme ou tout autre protection équivalente. 

Les chariots électriques où thermiques doivent faire l'objet d'un contrôle annuel par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle sont Lenus à la disposition des inspecteurs des installations 

  

classées. 

Canalisation de transfert 
Les canatisations de transfert d'alcool de bouche sont conçues pour éviter la propagation dun incendie 
dun chai vers un autre où d'une aire de chargement/déchargement vers un chai y compris en es 
d'écoulement au sot suite à une fuite de la canalisation. Tout écoulement d'une canalisation de transfert 
est dirigé vers une cuvette de rétention étanche. 

      

ance à chacune de leur 

  

Les canalisations de transfert sont équipées de vannes avec commande à dé 
extrémité où de système équivalent arrétant le transfert d'alcooï dans les canalisation 

  

#



Le transfert d'alcool doit pouvoir être interrompu à tout moment afin d'éviter tout écoulement 
accidentel correspondant à une vidange même “partielle non maîtrisée par Pexploitant. Les organes de 
sectionnement sont judicieusement répartis sur les canalisations de transfert pour limiter la quantité 
d'alcool pouvant s'épandre après nerêt du transfert 

     

  

Cet arrêt est asservi à une détection automatique de fuite done les capteuss sont judicieusement répartis 
pout détecter au plus tôt toute fuite. Cette détection automatique peut être remplacée par un arrêt 
manuel lossque le transfert ous k surveillance d'un opéraeur directe d'un opérateur. Da 
ce dernier cas des consignes sont mises en place 

    

st effectué s   

En dehors des opéralions de transfer, les vannes de scctionnement sont fermées 

  

12.6 - Matérici de prévention et de lotte contre l'incendie 
L'établissement est doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, notamment : 

12,61 Equipements des chais 
Installations élecwiques 
Un intesraptenr général, bien signalé et protégé des intempéries, permet de couper l'alimentation 
électrique du chai, sauf celle des moyens de secours et de sécurité. Il est installé à proximité d'au moins 

ue et à Pextéricur du cha. Un voyant lumineux extérieur signale la mise sous tension des 
installations de sécurité. 

  

une à 
installations électriques du chai aurres que À 

  

  

Léclarage artificiel par iimpes dites « baladeuses » à incandescence est interdit. 1 doir être fit usage de 
» à fluore 

  

nent un degté de protection &       sCenCE SOUS 

  

lampes dites « balader soie qu'elles prés 
où supérieur à IP 58 avec protection mécanique. 

  

hirage fixe à incandescence ct Péchiirage Auorescent sont réalisés par des haminaices ayant un degré 
supérieur À IP 85 avcc une protection mécanique. 

  Dé 

de protection égal ou s   

En aucun cas les appareils d'éclairage ne doivent être fixés directement sur des matériaux inflammables. 
Les chais de stockage d'une capacité supérieure où égale à 500 m3 doivent disposer d'un échimge de 
sécurité permettant d'assurer l'évacuation des personnes, la mise en œuvre des mesures de sécurité et 
l'intervention évenmelle des secours en cas d'intermption fortuite de l'éclairage normal, 

     

Les appareils de protection, de commande et de manœuvre (fusibles, discontacteurs, intertapteurs, 
disjoncteurs, …) sont tolérés à l'intérieur des chais sous réserve d'être contenus dans des enveloppes 
présentant un degré de protection égal ou supérieur à IP 55. 

    

  

Les appareëls utilisant de l'énergie électrique (pompes, brasseurs .….) aiosi que les prises de courant, 
situés à l'intérieur des chaîs, sont au minimum de degré de protection égal ou supérieur à IP 55, 

on de toute      Les installations électriques sont vérifiées lors de leur mise en service, ainsi qu'à l'occas 
modification importante, puis annuellement, 

Les cuveries métalliques sont reliées électriquement de manière équipotentielle an circuit général de 
tee. 

Chaque zone de dépotage des alcoois doit pouvoir être reliée électriquement au cireuit général de terre. 

Alarme incendie 
Chaque chat est équipé : 

d'un système automatique de détection d'incendie et d'alerte du poste de surveillance 
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= d'un moyen fixe d'appel du poste de surveillance 

Extincteuts 
Chaque chaé est doté d'extincteus portatifs de telle sorte que la distance maximale pour atteindre 
Pextineteur le plus proche ne soit jamais supérieure à 15 mètres. 
Loue puissance extineærice minimale doit être de 144 B. 

  

En outre, i doir être préve en complément, ur extincteur sur roues de 50 Kg environ, par chai. 

Ce matériel est périodiquement contrêlé et la date des contrôles doit être portée sur une étiquette fixée: 
à chaque appareil, 

   Tout engin mécanique se déplagent à l'intérieur des chais est doté d'un extincteur portatif, soft à CO, 
soit à poudre polyvalente. 

12.62 Equipement du site 
Réserve d'ean d'incendie sur le sête 

Le site est pourvu de réserves d’eau nécessaire À Fextinction d'un incendie dans les installations de 
ockage d'alcool de bouche. 

  

Cette réserve principale est constituée d'une réserve d'une capacité minimale de 2000 m3, accessible aux 
engins des services d'incendie et de secours et équipée de moyen fixe d'aspiration d’une capacité de 60 
m3/h. 

12.7 - Plans des installations 
Des plans des locaux et du site sont judicieusement affichés afin de faciliter l'intervention des secours 
publics 

128 - Risques d'explosion 
Dans les chais abritant des installations présentant des risques d'explosion, ce risque est affiché à 
chacuae des entrées du chai. L'exploitant établi les procédures particulières, tenant compte de ce risque, 
pour l'intervention du personnel de secours en cas d'incendie dans ces chris. 

ARTICLE 13 - PRESCRIPTIONS APLLICABLES AUX INSTALL 
DISTILLATION D’ALCOOL DE BOUCHE 

  

13.1- Caractéristiques des installations de distilation autorisées 

  

13.1. Distilierie : 

Désignation de 1a distillerie | Type Combustibie | Caractéristique des alambics 
  

  

Distiflerie Gas 19 Alambies de 25 hi de charge 
È _— _     
131.2 Stockage des vins 
Le stockage des vins comprend : 8 cuvc 
Bi, 14 cuves inox de 1245 HI, 12 euvi 
soit au toial une capacité de 41100 HE 

    s de 270 bi, 4 cuves 
inox de 750 let 2 

de 100 hf, 4 cuves de 265 hi, 1 cuve de 50 
euves de 5500 hl et un chai de vinification 
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13.43 Stockage des vinasses 
Les vinasses de première er de seconde chauffe ainsi que les eaux de Invage de la distillerie sont envoyés 
dans deux bassins de 15 et 200 m3 puis dans un bassin de 2500 m3 pour y être traitées par aération et 
enlevées par une société spécialisée, 

  

  

132- Implantation 
les installtions de distillation sont implanté 
modification de cette implantation doit être portée au préalable à la connaissance du Préfet et de 
Pinspection des installations classée 

    s conformément au plan joint en annexe, Toute 

    

Toute modification des installations pouvant entrainer une modification des dangers ou inconvénients 
définies dans Pétude de danger jointe au dossier susvisé doit être préalablement porté 
du Préfer et de Pinspection des installations classées, En particulier en eas de changement du type et des 
caractéristiques des installations de distilition définis an point 13-É ci-dessus ou des moyens de 
transfert des alcoo!s de bouch 

  à la connaissance 

  

13.3 - Distitlerie 

13.31 Soi 
Le soi doit être en matériaux incombustible permettant de contrôler les écoulements 

  

1332 Murs 
Les murs extérieurs doivent être construits en matériaux incombustible. 

  

13.33 Couvertures/évents 
La couverture de la distillerie doit être réalisée en matériaux incombustibles et légers de manière à offrir 
le moins de résistance possible en cas d'explosion. 

  

Dans le cr où à y a des plafonds, ces derniers doivent être en matérimne de classe A2s1d0 ou 
A2s141(MD où M1}. 

13.3,4 Ouvertutes/Issues 
La distillerie comporte au moins deux issues s'ouvrant facilement vers Fextérieur. Des inscriptions 

visibles et judicieusement disposées sigaalent ces issues. 

  

     

Aucun poste habimuel de travaif ne doit se trouver à plus de 10 mètres d’une issue donnant vers 
l'extérieur ou sur un local donnant lui-même vers Pextérienr. 

  

Les fenêtres doivent être lrangibles. Si elles donnent sur un lieu de passage, elles doivent être munies de 
grilles opposant à la dispersion d'échnes en cas d'explosion, Les fenêtres, munies de grilles ou prillages 
doivent s'ouvrir wès facilement de l'intérieur, 

  

13.35 Communication avec chai de distillation 
Les cloisons de séparation entre Ia distillerie et le chaï de distillation doivent être coupe-feu REX 120 
Ccgré 2 heures) ou équivalent et les portes coupe-feu de degré 1 heure. 

    

13.4 Stockages 

13.44 Stockage des flegmes 
Les flegmes (brouillis, têtes, queues, secondes, …) sont stockés dans des cuves conçues de telle manière 
qu'il ne puisse pas sy produire une accumulation de gaz notamment en cas d'utilisation de gaz de 
pétrole liquéfié, Pour cela ces euves sont équipées de couvercle les isolant du reste de la distillerie, 
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134.2 Stockage des caux-de-vic 
H ect interdit de stocker des caux-de älerie en dehors de celles en cours de distillation. 

  

ie dans là dis   

Les tuyauteries de transfert des eaux-de-vie dans le chai de disullation attenant doivent être en 
rutériaus incombustibles et parfaitement lutés. Iilles sont conçues pour se vider par gravité 

    

13.5 - Equipement de sécurité 
Installations électriques 
Un interrupteur géaéral, bien signalé et protégé des intempéries, permet de couper l'alimentation 
électrique de Ia distillerie, sauf celle des moyens de secours et de séeutité, est installé à proximité d'au 
moins ue issue et à l'extérieur du chai, Un voyant lumineux extérieur signal là mise 
installations électriques de la distillerie autres que les installations de sécurité. 

  

ous tension des     

  

L'éclairage artificiel par lampe dite « baladeuse » à ineaadescence est interdit. 11 doit être fait usage de 
lampes dites « baladenses » à fluorescence sous réserve qu’elles présentent un degré de protection égal 
ou supérieur à IP 55 avec protection mécanique. 

  

éclairage ve à incandescence et l'éclairage fluorescent doivent être réalisés par des hmimaires ayant 
un degté de protection égal où supérieur à 1P 55 avec une protection mécanique. 

En aucua cas les appareils d'éclairage ne doivent être fixés directement sur des matériaux inflammnbles. 
La distillerie doit disposer d'un éclairage de sécurité permettant d'assurer l'éracuation des personnes, la 
mise en œuvre des mesutes de sécurité ct Fintcrvention éventuelle des secours en cas d'interruption 
fortaite de l'éclairage normal. 

  

Les appareils de protection, de commande et de manœuvre (fusibles, discontacteurs, interrupteurs, 
disjoncteurs, …) sont tolérés à Fintérieur de la distillerie sous réserve d’être contenus dans des 
enveloppes présentant un degré de protcetion égal ou supérieur à IP 58 

  

   Les appareils urilisant de l'énergie électrique (pompes, brasse .…) ainsi que les prises de courant, 
situés à l'intérieur de la distillerie, sont au minimum de degré de protection égal au supérieur à 1P 55. 
Les installations électriques sont vérifiées lors de leur mise en service, ainsi qu'à l’occasion de toute 
modification importante, puis anmucllement. 

  

Les cuveries méralliques doivent êue reliées électriquement de manière équipotenticlie au citeuit général 
de terre 

Chaque zone de dépotage des alcools doit pouvoir être reliée électriquement au circuit général de terre, 

Ventilation 
Les locaux de k distillerie doivent être ventités, en partie haute et basse, par des orifices judicieusement. 
répartis et respecter les prescriptions techniques qui lui sont applicables. 

Désenfumage 
Les locaux abritant les alambies er le chai de distillation doivent comporter, dans leur tiers supérieur, un 
dispositif de désenfamage. La surface utile du dispositif de désenfamage doit être au moins égale à 1% 
de la surface du local au sol, avec un minimum de 1 m#. Ce dispositif peut être constimé pour 50% de 
matériau légers fusible à al chaleur. 

    

Les commandes manuelles des exntoires de fumée et de chaleur doivent être facilement acces 
depuis au moins une issue. 

Alatme incendie 
La distillerie est équipée d'un moyen fixe d'appel du poste de surveillance 
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Extincteurs 

La distillerie est dotée d'a moins denx extincteurs portatifs ayant chacun une puissance extinctrice 
minimale de 144 18 placés de préférence prés des issue   

Ce matériel doit être périodiquement contrôlé et la date des conuôles doit être portée sur une étiquette 
fixée à chaque appareil. 

13.6 - Instalfations de combnstion 

Alimentation en combustibte 
"a aux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notimment dans des espaces confinés, Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées 

    s ré 

par Les couleurs normalisées 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l 
des bâtiments pour pennettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. 
Ce dispositif, chirement ecpéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

ible rapidement et en toutes circonstances, 
- à Fextérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
H est parfaitement signalé 

  

    

- dans un endroit ace 

    

De plus, chaque apparcif de combustion est équipé d'un organe de coupure rapide. Cet organe 
parfaitement signalé esc situé à proximité du brûleur, i est maintenu en bon état de fonctionnement el 
comporte une indication du sens de la manoeuvre rinsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

  

   

Le parcours des camalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible, 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notumment en cas de travaux, s'effecte selon un cahier 
des charges précis défini par l'exploitant, Les obruatenss à opercuie, non manoeuvenbles sans fuite 
possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

De plus, dans le cas de distileries alimentées en combustibles gazeux et fonctionnant par période sans 
a surveillance d’une personne tel que prévue au 7-2-1-2 ci-dessous, la conpune de l'atimentation de ga 
de là distillerie est assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont assetvies chacune À des capteurs de détection de gaz 
€ et nn pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du sipral, 
fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 
organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
(1) Vanne automatique : cette vanne assute la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 
lorsqu'une fuite de gx est détectée par un capteur. Elle est simée sur le circuit d'alimentation en gaz. 
Son niveau de fabilité cat maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel 
€) Capteur de détection de gaz: ane redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
€) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans 
aussi éleré que possible, comptetenu des contraintes d'exploitation. 

  

  

    

  la tuyauterie. Son seuil est 
      

Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permetrant d'une part, de contrôler leur bon 
fonciionnement et d'autre part, en cas de défant, de mette en sécurité l'apparcit concerné et au besoin. 
Finstalladon. 
Les appareils de combustion sous chaudière utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme, Le défaut de son fonctionnement entraine là mise en sécurité des 

l'alimentation en combustible. 

  

   appareils et l'arrêt de



Ventilation 
Les locaux de la distillerie sont ventilés, en partie haute et base, par des orifices judicieusement répastis 
qui respectent les prescriptions techniques {dimensionnement..) qui leur sont applicables 

Vérification périodique des installations de combustion 
Pour les at un combustible gazeux, exploitant veille au bon entretien 
des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécuuité. Les muyauteries de gaz font l'objet 
d'une vérification d'étanchéité une fois par an à le pression normale de service, 

installations de combustion utitis     

  

Ces vérifications sont effectuées au moins une fois par an par une personne compétente et leurs 
résultats sont consignés par écuit, 

13.7 - Personnel 
Durant la période d'activité de le distillerie, la présence permanente de personnel est assurée. 

15.8 - Circuit de refroidissement 
Fa réfrigération des installations de distillations est en circuit fermé.     

Les prélèvements d'eau dans le milieu naturel pour alimenter le circuit de refroidissement sont autorisés 
uniquement pour faire Pappoint et en début de campagne pour remplir le circuit 

13.9 - Vinasses et eanx de lavage 

13.941 Traitement 
Les vinasses de première et de scconde chauffe ainsi que les eaux de lavage de Ia di 
dans deus bassins de 150 et 200 m3 puis dans un bassin de 2500 m3 pour y être uitées par aération et 
enlevées par une société spécialisée, 

    flerie sont envoyés      
    

  

TITRE VIII - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
      

ARTICLE 17 - DELAIS ET VOIES DT RECOURS     

te décisi       on put être déférée au T'ribunat Administratif de Poitier 
2 de deux mois, Ce délai commence à courir du jour où 

  

= pour Pexploitant, le délai de recours 
la présente autorisation a été notifiée, 

= pour les tiers le délai est de quatre ans. Ce délai commence à courir à compter de la 
publication ou de l'affichage de k présente autorisation. Ce délai étant, le cas échéant prolongé 
jusqu'à a En d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation 

TICLE 18 - PUBLICATION 
  

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énuméennt les 
conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum 
dun mois avec mention de la possibilité pour les fiers de consaler sur place, ou à ke Préfecture de la 
Charente le texte des presceptions ; procès-vechal de l'accomplissement de eee formalité sera dressé 
par les soins du maire. 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 
Un avis ser inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de Fexploitant, dans deux journaux locaux où 
régionaux, diffusés dans tout le département. 
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ARTICLE 19 

   ccrétaire général de la Préfecture de la CHARENTI, le sous préfet de COGNAC, le maire de 
3EAC-CHAMPAGNE, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement ct du 

Logement et l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de 
l'exécution du présent arrêté. 

     

  

ANGOUTLI 
P/lx 

_etpar délégation, 
Le secaétaire pénéral, 

/ 

{ 
\ 

    

À 

Jean-Louis AMNT



[7 PLANPARCELAIRE | 
Le plan chdessous correspond au plan parcellaire de la Distierie du Vieux Chêne — Ets 

DURAN SAS, Natons ici que la réserve incendie et le bassin de stockage des vinassos n'apparaissent 
pas sur ce plan. 

       
    

  

  

      

   
bein ne ve    

      

  

    
il est lnportant de préciser ici que quelques parcelles exploitées par fa DVC sont 

gracieusement mises à disposition par des tiers. Le tableou ci-dessous en reprend les détals + 

    

Nüméro cadastral 
  

  

  

    

    

  

  

      

Me TT super f Papin fete) 
RTE art où en To d'angene 19 JRAN Lo Cha UP2 
À 187 {partie} 158 DURAN jeanine Chat D2 

Grnes . A4 ss BURAN Loic | insttation d'eau versennes 
PS rs Hoinai EE Ghana. [nus |         

  

Au total, le sité de ia Distillerie du Vieux Chêne s'étend sur 48 063 m°, soit 4,8 hectarës. 
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